
 
 
 
 

 
         
  

COMITÉ DE PARENTS 
Le jeudi, 12 décembre 2013 à 19h00 

 
 

 
CSCV, Gatineau, secteur Buckingham. 
 
À une séance ordinaire du comité de parents, tenue à la salle des commissaires au centre administratif de la 
CSCV située au 582, rue Maclaren Est à Gatineau, le jeudi 12 décembre à 19 h, à laquelle étaient présents : 
 
                                          Luc Trottier (président) (L-J-P)                     
                                          Isabelle Ladouceur (aux Quatre-vents)               
                                          Annie Desjardins (retard 19h23) ( Adrien-G)                                                
                                          Isabelle Yde (retard 19h13) (St-Michel, M)               
                                          Karine Brazeau (du Boisé)                     
                                          Mathieu Dupont (ÉSHG)                      
                                          Sylvain Tremblay (St-Jean-de-Brébeuf)                      
                                          Susie Manceau (de la Montagne)         
                                          Serge Pilon (Providence/ J-M-Robert) 
                                       Anik Pichette (St-Laurent) 
                                          Anne-Marie Arcand (secrétaire) (St-Michel, G) 
                                          Michelle Gray (St-Coeur-de-Marie) 
                                          France Harrisson (du Sacré-coeur, G) 
 
 
Invité : Monsieur Raynald Goudreau, directeur général de la CSCV                                  
 
Absents :   Marie Poirier (du Ruisseau), Julie Bouchard (Monseigneur Charbonneau), Caroline Roy (St-Pie-X), 
Mélissa Brousseau (Sacré-Coeur, P), Karine Bonneau (Maria-Goretti) et Chantal Tanguay (Sainte-Famille/ aux 
trois-Chemins).           
 
 
 

1. CONSTATATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE LA RENCONTRE  
 

 
Monsieur Luc Trottier souhaite la bienvenue. Nous avons quorum. Ouverture de l'assemblée, il est 19h03. 
 
 

 
2.  LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR  

 
 
Résolution CP (2013-2014)-25 
 
Il est proposé par Monsieur Serge Pilon 
 
QUE l'ordre du jour soit adopté avec les ajouts suivants : 
 



Ajout du point 4: Parole au public 
Ajout du point 13: Levée de l'assemblée 
Ajout dans varia : Programme PPCS et Frais d'administration du service de garde 
   
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 

3. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 14 NOVEMBRE 2013 ET SUIVIS 
 

 
Résolution CP (2013-2014)-26 
 
Il est proposé par Monsieur Sylvain Tremblay 
 
QUE le procès-verbal soit adopté avec les corrections suivantes : 
 
Correction au point: Parole au public qui devient point 3. 
Décalage de tous les autres points. 
   
  
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
Suivis: Monsieur Trottier a été élu au sein de l'exécutif à la Fédération du comité de parents. 
 
 
 
 

4. PAROLE AU PUBLIC  
 
 
Aucune 
 
 

 
  5.  RÈGLE DE RÉGIE INTERNE 
 
 
Résolution CP (2013-2014)-27 
 
Il est proposé par Madame Susie Manceau 
 
QUE la régie interne soit adoptée telle que présentée par Monsieur Trottier avec les ajouts suivants: 
 
Ajouter au point 18 : Une copie du procès-verbal, non adopté, doit être remise aux membres dans les 7 jours 
suivant la rencontre. Cette copie ne doit pas être diffusée, tant qu'elle ne sera pas adoptée. 
 
  
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
À noter: Les frais de déplacement doivent être remplis et remis à Monsieur Serge Pilon, soit par copie papier ou 
électroniquement, à la fin de l'année scolaire (juin). 
 
 
 
 



 
 

6. JOURNÉE RÉGIONALE DE FORMATION 
 
 
La journée régionale de formation pour tous les parents de l'Outaouais aura lieu le 22 mars 2014 de  
9h00 à 15h00 à la Polyvalente de l'Ile, du secteur Hull. 
 
Résolution CP (2013-2014)-28 
 
Il est proposé par Madame Isabelle Yde 
 
QUE le comité de parents accepte de contribuer un montant de 500$ en vue de cette formation. 
 
  
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
Résolution CP (2013-2014)-29 
 
Il est proposé par Monsieur Serge Pilon 
 
QUE le comité de parents autorise Monsieur Luc Trottier à être signataire pour l'Association des comités de 
parents de l'Outaouais. 
 
 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
  7.  PRÉSENTATION DU DIRECTEUR GÉNÉRAL  
 
 
Monsieur Raynald Goudreau, directeur général de la CSCV, est présent pour répondre aux questions des 
parents sur différents sujets. 
 
Le rôle des CÉ et la relation direction-CÉ :  

Plusieurs parents racontent différentes situations vécues lors des réunions du conseil d'établissement dans leur 
école. Il semble avoir un manque de formation auprès de tous les membres et de la direction.  

Monsieur Goudreau nous explique qu’il existe une certaine autonomie dans toutes les écoles. Cependant, nous 
devons nous conformer à la loi. Le mandat des membres qui se renouvelle aux 2 ans peut être problématique 
pour assurer une constance et une bonne efficacité au sein du CÉ. Il tient à nous rappeler que le mot clé est la 
collaboration et nous rappelle l'importance d'un climat agréable lors des réunions du CÉ.  

Il serait possible que Monsieur Goudreau organise une formation sur les rôles et les obligations d'un CÉ pour 
février prochain à la condition qu'il y ait un haut taux de participation de tous les CÉ de la CSCV. Les directions 
seraient invitées personnellement par le DG. Une idée est proposée à l’effet que le comité de parents, en début 
d'année scolaire, organise une formation pour la présidence et la direction des CÉ de toutes les écoles de la 
CSCV.  

 
La durée des mandats de direction :  

Monsieur  Sylvain Tremblay déplore le manque de constance dû aux nombreux changements de direction dans 
certaines écoles. Il se demande quelles sont les raisons qui poussent ces changements de direction et si on 
peut tenir compte de l'historique de chaque école. 



Monsieur Goudreau nous explique qu'il prend en compte l'historique des dernières années. À son arrivée en 
poste, il a dû réviser la politique de la gestion des cadres.  

Il est vrai que les plus petites écoles ont plus de chance de voir un changement plus fréquent de direction. 
Cependant, Monsieur Goudreau nous dit qu'un document sera approuvé prochainement par le conseil des 
commissaires et qu'à moins d'exception, 3 ans minimum d'affectation dans une école seront obligatoires pour 
qu'il puisse y avoir une stabilité. Après 5 ans, un questionnement se fait à savoir si la direction est toujours à sa 
place et la meilleure personne pour  cette école. 

 

La présence des commissaires au CÉ : 

 
Un parent demande si nous pouvons inviter des commissaires à venir assister à l'AGA en début d'année 
scolaire. 
 
Monsieur Goudreau nous indique que c'est à nous d'inviter notre commissaire, et ce, en collaboration avec la 
direction de l'école. 
 
Monsieur Goudreau est disponible à répondre à nos questions, ou si nous vivons des situations problématiques 
dans notre CÉ. Il nous invite aussi à contacter nos commissaires-parents.  
 
Monsieur Raynald Goudreau quitte l'assemblée. 
 
 
Monsieur Mathieu Dupont propose différentes façons que nous pourrions utiliser pour inviter les commissaires 
lors des AGA.  
 
Soit par : Mettre les dates sur le calendrier des rencontres des commissaires sur le site de la CSCV; 
    Par l'entremise de chaque conseil d'établissement; 
                Que le comité de parents lance l'invitation au CÉ.  
 
 
Une décision sera prise lors de notre prochaine rencontre, en février, afin de savoir si nous voulons le faire et les 
actions que nous pourrions prendre pour mettre de l'avant le projet. 
 
   
 

 
8.  TRANSITION PRIMAIRE ET SECONDAIRE 

 
 
Monsieur Mathieu Dupont nous informe qu'il y a un sondage qui circule présentement à l’École secondaire 
Hormidas-Gamelin et à Louis-Joseph-Papineau à ce sujet. Monsieur Dupont souhaite avoir le résultat de ce 
sondage. Monsieur Trottier va vérifier si une telle démarche est en cours à L-J-P. 
 
 
 
 

9. SERVICE DE GARDE DE L'ÉCOLE LA MONTAGNE 
 

 
Discuté au point 11: PAROLES DES COMMISSAIRES PARENTS ET AUTRES REPRÉSENTANTS 
 
 
Le service de garde de l'école La Montagne, à Notre-Dame-de-la-Salette, fermera ses portes le 20 décembre dû 
à un faible taux d'inscriptions. Certains parents tentent de mettre sur pied une coopérative de solidarité pour 
offrir ce service dès le 7 janvier. L'assemblée de création de la coopérative est prévue pour le 16 décembre. 



 
 
 

10. TERRAIN SYNTHÉTIQUE ÉSHG 
 

 
Reporté 
 
 

 
11. PAROLES DES COMMISSAIRES PARENTS ET AUTRES REPRÉSENTANTS 

 
 
Monsieur Sylvain Tremblay et Monsieur Mathieu Dupont, nous invitent à communiquer avec eux si nous avons 
des bonnes nouvelles ou bien des belles initiatives entreprises dans nos écoles pour qu'ils puissent les apporter 
lors des réunions des commissaires.  
 
Ils sont à l'écoute de nos besoins et disponibles pour nous. 
 
La discussion sur le calendrier pour l'événement RockFest est reportée à la réunion prévue en janvier 2014. 
 
Un plan de redressement pour le budget 2013-2014 à été soumis en novembre à la CSCV.  
 
Le projet remodelage des territoires a été approuvé tel quel, mais il y a certaines propositions qui ont été prises 
en considération tel que les frais de surveillance du midi et les dates des rencontres. Une demande à la ville 
pour avoir un nombre suffisant de brigadiers a été faite. 
 
Adoption d'un contrat d'un montant de 100 000$ pour des  voyages à caractère pédagogique qui s'organiseront 
cette année, à ESHG. 
 
Demain se tiendra une conférence de presse convoquée par la CSCV concernant le terrain synthétique à ESHG.  
 

 
12. NOUVELLES DE LA FCPQ 

 
 
Aucune 
 

 
13. VARIA 

 
 
Programme PPCS 
 
Reporté 
 
Frais d'administrations Service de garde 
 
Reporté 
 
 
 
 
 

 



 
14. LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 

 
 
Résolution CP (2013-2014)-30 
 
Il est proposé par  Monsieur Serge Pilon la levée de l'assemblée. 
 
Il est  21 h 46. 
 
 
 
             _____________________________                       _____________________________ 

  Luc Trottier  Président                                      Anne-Marie Arcand  Secrétaire                     
                                                                            

 
 


